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Ce modèle de contrat a été élaboré par un groupe international d’avocats et d’experts du MDP. Il peut servir de point de départ pour discuter de la vente et de l’achat d’Unités de réduction certifiée des émissions. Il est accompagné d’un Guide qui contient des commentaires et des options de rédaction pour chaque article.

Le CERSPA et le Guide sont des documents publics qui seront enrichis et mis à jour en fonction de l’évolution des réglementations du MDP et des commentaires, des suggestions et des conditions supplémentaires soumis par les utilisateurs et par les réviseurs. 

Le CERSPA et le Guide ne constituent pas une explication unique et définitive sur la manière de rédiger un contrat d’achat et de vente d’URCE. D’autres options de rédaction existent qui ne sont pas présentées dans le CERSPA ou évoquées dans le Guide. 

Nous encourageons les utilisateurs et les réviseurs à soumettre leurs commentaires sur le site www.cerspa.org ou directement* au secrétariat de l’Initiative CERSPA en vue de leur inclusion dans la prochaine édition du CERSPA et du Guide.

L’Initiative CERSPA est principalement sponsorisée par l’INTER-AMERICAN INVESTMENT CORPORATION (IIC), membre du Groupe de la Banque interaméricaine de développement. Cette Initiative a été financée par le gouvernement de la République de Corée via le Korea-IIC SME Development Trust Fund et par le Secrétariat d’État à l’économie (SECO) suisse via le Fonds de coopération technique de la BID pour les services de conseil et les activités de formation. Le ministère allemand de la Coopération économique et du Développement (BMZ) soutient l’Initiative CERSPA et participera à l'organisation d'ateliers régionaux pour en communiquer les objectifs. Une liste complète des sponsors et des participants figure au verso.

AVERTISSEMENT : Le modèle de contrat CERSPA et le Guide reflètent les points de vue personnels de leurs auteurs et ne reflètent pas nécessairement les points de vue ou opinions des organisations auxquelles ils sont associés. Ils ne constituent pas et ne peuvent se substituer à une aide juridique, et les auteurs ne peuvent être tenus pour responsables des éventuelles erreurs ou imprécisions qu’ils contiennent. Toute personne qui utilise le modèle de contrat CERSPA ou le Guide le fait sous sa propre responsabilité. Il est conseillé de faire appel à un conseiller juridique avant d’utiliser une quelconque partie du CERSPA ou du Guide. 
* Envoyez vos commentaires à : 
Robert O’Sullivan : r.osullivan@climatefocus.com
Charlotte Streck : c.streck@climatefocus.com  
Cathy Lee : cathy@go-worldlee.com
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CONTRAT D’ACHAT ET DE VENTE D’UNITÉS DE RÉDUCTION CERTIFIÉE DES ÉMISSIONS

Entre 
[nom Vendeur d’URCE]

Et

[nom Acheteur d’URCE]

CONTRAT D’ACHAT ET DE VENTE D’UNITÉS DE RÉDUCTION CERTIFIÉE DES ÉMISSIONS

Le présent Contrat d’achat et de vente d’unités de réduction certifiée des émissions (ci-après dénommé le Contrat), en date du [date] est conclu 

ENTRE :

[nom du vendeur d’URCE] [une/la] [société/municipalité/___] [constituée en/au / de/du] [pays], immatriculée sous le numéro [détails], dont le siège social est situé [lieu] (ci-après dénommé le Vendeur) ; et 

[nom de l’acheteur d’URCE] [une/la] [société/fonds/institution financière] [constituée en/au] [pays], immatriculée sous le numéro [détails], dont le siège social est situé [lieu] (ci-après dénommé l’Acheteur)

[nom du Pays hôte] ayant ratifié la CCNUCC le [date] et ayant [ratifié le/adhéré au] Protocole de Kyoto le [date] ; et

Le Vendeur ayant l’intention de réaliser le Projet [nom] défini en annexe 2, en vertu du Mécanisme pour un développement « propre » du Protocole de Kyoto, qui devrait entraîner une réduction des émissions de gaz à effet de serre produites en supplément de celles qui seraient produites si le Projet n’était pas mis en œuvre ; et

Le Vendeur souhaitant vendre et l’Acheteur souhaitant acheter des Unités de réduction certifiée des émissions auprès du Projet, en vertu des conditions du présent Contrat ; 

EN VERTU DE QUOI, il est convenu ce qui suit :

Article I

Interprétation

1.01 Interprétation ; titres ; annexes

(a) Sauf mention contraire, dans le cadre du présent Contrat,

(i) toute référence à  une Partie, inclut les exécuteurs, administrateurs, ses ayant-droits et cessionnaires autorisés de cette Partie, y compris, toute personne Partie au présent Contrat par novation ;

(ii) le singulier inclut le pluriel et vice versa ;

(iii) les mots « y compris » et « inclure » et ses formes conjuguées, utilisés pour introduire un exemple, ne limitent pas la signification des mots auxquels l’exemple se rapporte, à cet exemple ou à des exemples similaires ;

(iv) toute référence à  une règle du Protocole de Kyoto inclut ses modifications ou reformulations ou l’éventuel traité qui la remplace, ainsi que toutes les règles, modalités, directives, procédures, décisions et réglementations (quelle qu’en soit la description) émises en vertu de celle-ci.

(b) L’expression « personne » vise les personnes physiques et/ou morales.

(c) Les conditions du présent Contrat sont interprétées à la lumière des Règles du Protocole de Kyoto.  

(d) Les annexes au présent Contrat font partie intégrante de celui-ci.

(e) Les titres des clauses sont fournis à des fins de référence uniquement et n’influencent en rien l’interprétation du présent Contrat. 

(f)
La Part des Fonds est destinée à couvrir les dépenses administratives du Conseil Exécutif du Mécanisme de Développement Propre et à aider à financer les coûts de l’adaptation.

I.02 Définitions

Les termes ci-contre portant une majuscule sont définis dans le corps du présent Contrat et dans son Annexe 2.

I.03 Date d’Entrée en Vigueur

Sauf mention contraire, le présent Contrat entre en vigueur au moment de sa signature par les [deux] parties.

Conditions Suspensives

I.04 Conditions Suspensives  
(a) Les dispositions des Articles 3 (Achat et vente d’Unités de réduction certifiée des Emissions), 4.01 (Obligation de Livraison), 4.04 (Taxes et Part des Fonds), 5.01(a), 5.02(b) (Obligations du Vendeur), 5.02(a), 5.02(b) (Obligations de l’Acheteur), 6.02(a)(ii) (Garanties du Vendeur), 10.01(b) et 10.01(c) (Cas de Défaillance), et 11.01 (Résiliation à exécution) sont subordonnées à chacune des Conditions Suspensives suivantes, en relation avec le Projet : 

(i) le Projet a atteint le stade de l’Enregistrement ; et 

(ii) le Projet a atteint le stade du Démarrage du Projet.

(b) Le Vendeur, agissant en toute bonne foi, fait tout ce qui est en son pouvoir pour satisfaire les Conditions Suspensives dès que possible à partir de la signature du présent Contrat. 

(c) L'Acheteur fait tout ce qui est en son pouvoir pour assister le Vendeur à satisfaire aux exigences de l'Enregistrement.

I.05 Date de Réalisation des Conditions

Sauf indication écrite contraire des Parties, et dans l’hypothèse où les Conditions Suspensives ne sont pas satisfaites avant le [date], chacune des Parties est en droit de résilier le présent Contrat sans obligation envers l'autre Partie. 

I.06 Notifications Relatives aux Conditions Suspensives 
Le Vendeur notifie par écrit et sans délai à l'Acheteur:

(a) la réalisation d’une Condition suspensive; ou

(b) lorsqu’il sait ou est en raison de croire qu'il ne pourra pas respecter le délai de réalisation d'une Condition suspensive.

I.07 [Crédit Documentaire 
(a) Dans le seul but de garantir son obligation de :

(i) payer au Vendeur [nombre de paiements ou montant] Paiements Annuels ; et

(ii) payer à l'Institution Financière [paiement ou autre garantie],

l'Acheteur émet, à ses frais et au bénéfice du Vendeur, unCrédit Documantairesous une forme acceptable.

(b) La délivrance  du Crédit Documentaire a lieu 10 Jours Ouvrables après : 

(i) notification du Vendeur à l'Acheteur indiquant que toutes les Conditions Suspensives [et, outre les Conditions suspensives, les conditions suivantes ont été réalisées : conditions supplémentaires éventuelles] ; ou 

(ii) notification de l'Institution Financière indiquant que l’émission d’un Crédit Documentaire est une condition préalable à sa participation à l’Accord de Financement.

(c) Le Crédit Documentaire est émis par une banque commerciale dont le siège social est situé en/au [pays] et qui dispose d’une notation pour sa dette à long terme senior non garantie, non subordonnée d’au moins [par exemple « A1 » du Moody's Investors Service]. ]

Achat et vente d’Unités de Réduction Certifiée des Emissions

I.08 Achat et Vente

Le Vendeur accepte de vendre et l'Acheteur accepte d'acheter :  

(a) les URCE Contractées, qui s’élèvent à [quantité fixe] ou [pourcentage] des URCE générées par le Projet avant le [1er janvier 2013] ;  

(b)  [net de toute Taxe et de la Part desFonds.]

I.09 Prix et paiement 
(a) L'Acheteur paie au Vendeur un Prix Unitaire [de X EUR/USD] ou [égal à x % du Cours du Marché au Comptant] ou [égal à X EUR/USD plus x % du Cours du Marché au Comptant] ou [égal à x % du Cours du Marché au Comptant (sauf que le Prix Unitaire minimum est de XX et le Prix Unitaire maximum de YY)] pour chaque URCE Contractée livrée conformément à la clause 4.01.

(b) [Le Cours du Marché au Comptant est calculé comme suit :

(i) Chaque Partie nomme un courtier [et les deux courtiers choisissent un courtier tiers indépendant]. Les courtiers reçoivent l’instruction de fournir une estimation pour le [Cours du Marché au Comptant payé deux (2) Jours Ouvrables avant la livraison pour des URCE comparables déjà délivrées par le Conseil Exécutif] [Cours du Marché au Comptant moyen calculé sur les douze (12) derniers mois jusqu'à deux (2) Jours Ouvrables avant la livraison pour des URCE comparables déjà délivrées par le Conseil Exécutif], où le Cours du Marché au Comptant est le prix payé pour des URCE comparables déjà délivrées et pouvant être livrées immédiatement (sous réserve que le journal des transactions internationales soit opérationnel). 

(ii) Les courtiers ainsi nommés doivent, dans un délai de 15 Jours Ouvrables après réception de leurs instructions, communiquer leurs estimations ; le Cours du Marché au Comptant mentionné à la clause 3.02(a) est alors fixé comme étant la moyenne de ces estimations. Si le Vendeur n'a pas nommé de courtier dans un délai de 15 Jours Ouvrables après réception d'une notification de l'Acheteur indiquant qu'il a nommé son courtier, le Vendeur est présumé avoir renoncé à son droit de nommer un courtier, et le Cours du Marché au Comptant est déterminé par le courtier nommé par l'Acheteur. Si l'Acheteur n'a pas nommé de courtier dans un délai de 15 Jours Ouvrables suivant réception d'une notification du Vendeur indiquant qu'il a nommé son courtier, l'Acheteur est présumé avoir renoncé à son droit de nommer un courtier, et le Cours du Marché au Comptant est déterminé par le courtier nommé par le Vendeur.

(c) Les dépenses de calcul du Cours du Marché au Comptant sont partagées à parts égales entre les Parties, même si une des Parties ne fait pas usage de son droit de nommer un courtier en vertu de la clause 3.02(b)(ii).]

(d) L’Acheteur effectue le Paiement Annuel [net de toute Taxe] au Vendeur dans un délai de [nombre] Jours Ouvrables après : 

(i) livraison des URCE Contractées pour l'Année en cours ; et 

(ii) réception d'une facture du Vendeur concernant le Paiement Annuel.

(e) Les frais bancaires sont à la charge [du Vendeur/de l'Acheteur/des deux Parties à parts égales/de chacune des Parties pour les frais des banques et des banques intermédiaires utilisées par cette Partie.]    

(f) Le Paiement Annuel est calculé en multipliant le Prix Unitaire par le nombre d'URCE Contractées Livrées pour l'Année en cours [moins les Coûts de Développement du Projet encourus par l'Acheteur conformément à la clause 4.02 et, à condition que l'Acompte ait été versé par l'Acheteur en vertu de la clause 4.03, un montant lié à l'Acompte, conformément à la clause 4.03(d)].

(g) [Conformément à la clause 2.04 (a)(i), l'Acheteur fournit au Vendeur une garantie sous la forme d'un Crédit Documentaire d'un montant égal à [montant]. Après chaque Paiement Annuel, le Vendeur convient de réduire le Crédit Documentaire du montant du Paiement Annuel.

(h) Une fois tous les paiements relatifs à la garantie pré-citée reçus, le Vendeur notifie à l'Acheteur et au fournisseur de la garantie que le Paiement Annuel final a été reçu. Cette notification vaut consentement du Vendeur à l’annulation du Crédit Documentaire.

Livraison et frais

I.010 Obligation de Livraison 
(a) En signant le présent Contrat, le Vendeur accepte de livrer les URCE Contractées à l’Acheteur, exemptes de créances, servitudes ou droits de tiers. Le Vendeur n’est en aucun cas obligé de livrer un nombre d'URCE supérieur au nombre d’URCE Contractées.

(b) Chaque Année, le Vendeur livre [[100 %] des URCE générées depuis la dernière Vérification (ou, dans le cas de la première Vérification, depuis l’Enregistrement) jusqu’à ce que la quantité totale d’URCE Contractées ait été livrée] [la Quantité Garantie].

(c) La livraison des URCE Contractées a lieu, chaque Année, au plus tard le [date].

(d) Chaque Année, le Vendeur avertit l’Acheteur de la délivrance des URCE.  L’Acheteur indique au Vendeur le Compte du Registre sur lequel la livraison doit être faite au plus tard [15] jours après réception de l'avis de délivrance de la part du Vendeur. 

(e) Si l’Acheteur n’a pas ouvert de Compte du Registre conformément à la clause 4.01(c) ou si le Compte du Registre ouvert par l’Acheteur n’est pas créé ou est dans l’incapacité de recevoir des URCE [21] jours après la délivrance, le Vendeur est présumé avoir livré les URCE contractées [21] jours après la délivrance.

(f) Si la livraison des URCE Contractées a lieu conformément à la clause 4.01(e), le Vendeur fait tout ce qui est en son pouvoir pour aider l’Acheteur à faire transférer les URCE Contractées en tant qu’URCE sur un Compte du Registre ouvert par l’Acheteur dès que cela devient possible. Cette aide est fournie uniquement à la demande de l'Acheteur, et tous les frais supplémentaires supportés par le Vendeur en application de cette clause sont payés par l'Acheteur.

(g) L’ensemble des droits de propriété et/ou des droits d’usufruit et des droits légaux sur les URCE contractées sont transférés à l’Acheteur au moment de la Livraison et de la réception du paiement par le Vendeur.    

I.011 Frais

(a) Chaque Partie prend à sa charge ses propres frais et dépenses, y compris les frais juridiques encourus dans le cadre des négociations, de la préparation et de l'exécution du présent Contrat.

(b) [L’Acheteur accepte de participer aux Coûts de Développement du Projet tels qu’ils figurent en annexe 4.

(c) L’Acheteur est en droit de déduire les Coûts de Développement du Projet qu’il a avancés au Vendeur en vertu de la clause 4.02(b) et de l’Annexe 4, sous la forme de montants égaux d’une valeur maximum de [montant] déduits de chaque Paiement Annuel jusqu’à ce que le montant total des Coûts de Développement du Projet déboursés en vertu de la clause 4.02(b) ait été déduit des Paiements Annuels.] 

I.012 [Acompte

(a) L’Acheteur accepte de payer au Vendeur un Acompte d’un montant de [montant] sur la livraison future des URCE Contractées. 

(b) Le paiement de l’Acompte est subordonné aux éléments suivants :

(i)
Le Vendeur doit fournir à l’Acheteur la garantie sous la forme [d’un/d’une Crédit Documentaire/garantie de société mère/garantie de performance] ou autre garantie acceptable pour l’Acheteur d’un montant égal au montant de l’Acompte ; [et]


(ii) 
[autres conditions dont les Parties pourront convenir au moment de l’Enregistrement.]  

(c) Dans un délai de 30 jours à compter de la date à laquelle les conditions de la clause 4.03 sont réalisées, l’Acheteur verse l’Acompte.

(d) L’Acheteur est en droit de déduire l’Acompte qu’il a avancé au Vendeur en vertu de la clause 4.03(c), sous la forme de montants égaux d’une valeur maximum de [montant] déduits de chaque Paiement Annuel jusqu’à ce que le montant de l’Acompte déboursé en vertu de la clause 4.02(b) ait été déduit en totalité. 

(e) Après chaque Paiement Annuel, l’Acheteur et le Vendeur conviennent d’une réduction [du/de la [Crédit Documentaire/garantie de la société mère/garantie de performance/autre garantie] servant de garantie à l’Acompte du montant indiqué au point (d) ci-dessus et qui a été déduit du Paiement Annuel. 

(f) Une fois que l’Acompte a été remboursé en totalité, l’Acheteur en avertit [la Banque/société mère/autre fournisseur de la garantie]. Cette notification vaut consentement par l’Acheteur de l’annulation [du/de la Crédit Documentaire/garantie de la société mère/garantie de performance/autre garantie].

(g) L’Acheteur ne peut exercer ses droits en vertu [du/de la Crédit Documentaire/garantie de la société mère/garantie de performance/autre garantie] que :

(i) si tout ou partie de l’Acompte n’a pas été remboursé par l’Acheteur conformément à la clause 4.03(d) avant le [date] ; ou

(ii) si un cas de Défaillance, tel qu'il est définit à la clause 10.01, s’est produit et n'a pas été réparé conformément à la clause 10.02(c).]

I.013 Taxes et Part des Fonds

(a) L’Acheteur verse tous les paiements au Vendeur sans déduction de Taxes, sauf si [le droit [pays de l'Acheteur] ou du Pays hôte] [le Droit Applicable] l’exige.

(b) Si la loi exige que des Taxes soient déduites par l’Acheteur, il augmente le montant du Paiement Annuel dû au Vendeur de sorte que, une fois les Taxes déduites, le montant soit égal au paiement qui aurait été dû au Vendeur si aucune déduction de Taxes n’avait été exigée.

(c) Si l’Acheteur doit déduire des Taxes, l’Acheteur effectue cette déduction de Taxes, ainsi que tout paiement exigé en liaison avec cette déduction de Taxes, dans le délai autorisé et en utilisant le montant minimum exigé par la loi.

(d) Les deux Parties font, dans la mesure du possible, tout ce qui est en leur pouvoir pour minimiser  le cumul des taxes exigibles.

(e) [Le Vendeur/L’Acheteur supporte] [Les Parties partagent à parts égales] la Part des Fonds ou autres déductions ou droits prélevés par le Conseil Exécutif ou par la CCNUCC en liaison avec la délivrance ou la livraison des URCE Contractées. 

Obligations des Parties

I.014 Obligations du Vendeur

En ce qui concerne les URCE Contractées, le Vendeur doit :

(a) livrer les URCE Contractées conformément à la clause 4.01 ; et

(b) s’assurer que le Rapport de vérification est soumis au Conseil Exécutif chaque [Année] dans un délai de [nombre] Jours Ouvrables suivant la fin de ladite Année ; et

(c) ne pas créer ou autoriser l’existence d'une quelconque créance ou Servitude sur les URCE Contractées qui seront générées par le Projet ; et

(d) réaliser le Projet conformément au Descriptif de Projet et aux Règles du Protocole de Kyoto. [ ; et ;]

(e) [autres obligations convenues entre les Parties]. 

I.015 Obligations de l’Acheteur

L’Acheteur doit :

(a) payer les URCE Contractées conformément à la clause 3.02 ; et 

(b) prendre livraison et ne rien entreprendre pour empêcher ou nuire à la livraison des URCE Contractées ; et

(c) disposer de fonds suffisants pour payer tous les montants dus en vertu du présent Contrat et éviter toute action susceptible de nuire [au Crédit Documentaire ou] à sa capacité à effectuer un quelconque des paiements dus en vertu du présent Contrat ; et

(d) à la demande du Vendeur, lui remettre aussi rapidement que possible une copie de son rapport financier annuel vérifié le plus récent, préparé dans le respect des règles et normes comptables et d’audit [nationalité de l’Acheteur]. [ ; et ;] 

(e) [autres obligations convenues entre les Parties].

Garanties

I.016 Généralités

Pour la durée du présent Contrat, chaque Partie certifie à l’autre Partie que : 

(a) elle est dûment inscrite, immatriculée et domiciliée en [pays], et soumise au droit applicable dans ce pays; et

(b) elle dispose du pouvoir et de l’autorité nécessaires pour signer et exécuter le présent Contrat et pour exécuter ses obligations en vertu dudit Contrat ; et

(c) elle a fait et continuera à faire tout ce qui est nécessaire pour satisfaire à toutes les Règles du Protocole de Kyoto et à toutes les obligations légales locales applicables, et pour obtenir et conserver toutes les autorisations requises pour permettre la signature, le respect et l’exécution de ses obligations en vertu du présent Contrat ; et

(d) elle ne fait l’objet d’aucun jugement, arrêt, ordonnance, déclaration, injonction ou décision d’une autorité compétente susceptible d’entacher ou d’affecter son consentement ou de nuire à sa capacité à exécuter ses obligations en vertu du présent Contrat ; et

(e) aucun litige, arbitrage ou procédure administrative ne menace ou n’est, à sa connaissance, engagé qui puisse nuire de manière substantielle à sa capacité à exécuter ses obligations aux présentes ; et

(f) la signature du présent Contrat et l’application de ses dispositions n’entrent pas en conflit avec une autre personne et ne nécessite pas le consentement d’une autre personne, en vertu d’un quelconque prêt, contrat de garantie ou autre contrat substantiel auquel elle est Partie ; et

(g) en ce qui concerne les informations fournies à l’autre Partie :

(i) elles étaient exactes et, concernant les états financiers, reflétaient une situation exacte à tous les niveaux, à la date à laquelle elles ont été soumises ; et

(ii) aucun événement susceptible de rendre l’ensemble de ces informations, prévisions et projections substantiellement inexactes ou trompeuses, ne s’est produit.  

I.017 Garanties du Vendeur 
(a) Le Vendeur certifie: 

(i) Qu’il fera tout son possible pour exécuter le Projet tel qu’il est décrit dans le Descriptif de Projet ; et

(ii) Qu’il détient toutes les autorisations nécessaires à l’exécution de ses obligations aux présentes.

(b) Que ce soit au stade du démarrage du Projet ou à celui de la livraison des URCE contractées, le Vendeur certifie qu’après investigation, il détient, à sa connaissance, tous les droits de propriété sur ces URCE et qu’il n’a pas grevé tout ou partie de ses droits ou intérêts sur ces URCE au bénéfice d’une autre personne (autre que l’Acheteur) et qu’à sa connaissance, aucun droit, exigible au titre d’une indemnisation, n’existe en ce qui concerne ces URCE au bénéfice d’une quelconque personne.

I.018 Garanties de l’Acheteur

L’Acheteur certifie qu’à la date du présent Contrat, puis au moment du Démarrage du Projet et de la Livraison des URCE contractées, il dispose et continuera à disposer de fonds suffisants pour satisfaire à tous les paiements dus en vertu du présent Contrat.

Obligations de rapports -

I.019 Mises à jour et notifications

(a) Le Vendeur doit informer l’Acheteur en cas de retard connu ou prévu dans l’avancement de la construction et de la mise en œuvre du Projet, susceptible de retarder le Démarrage du Projet.

(b) Avant le Démarrage du Projet, le Vendeur fournit à l’Acheteur des mises à jour [semestrielles/annuelles] sur l’avancement de la construction du Projet. 

(c) Le Vendeur notifie à l’Acheteur par écrit la date de Démarrage du Projet dans un délai maximum de [15] jours.

(d) Après le Démarrage du Projet, le Vendeur doit avertir l’Acheteur dans un délai de 15 jours si l’un des événements suivants se produit :

(i) proposition de modifications substantielles du Projet susceptibles d'avoir un impact sur la production d'URCE ; ou

(ii) modification substantielle des conditions extérieures, susceptible de nuire au fonctionnement et au succès du Projet ou à la production d'URCE.

(e) Si l'une des Parties sait ou a des raisons de croire qu'un événement qui s'est produit est susceptible de constituer un Cas de Défaillance, elle doit immédiatement en avertir l'autre partie par écrit.

I.020 Coopération

(a) Le Vendeur et l'Acheteur coopèrent pleinement à la réalisation des objectifs du présent Contrat. Dans ce but, le Vendeur et l'Acheteur doivent :

(i) régulièrement, à la demande de l'un d'entre eux, échanger leurs points de vue sur l'avancement du Projet, le but du présent Contrat et leurs obligations respectives aux présentes ; et fournir à l'autre Partie, à sa demande raisonnable, toutes les informations à ce sujet ; et

(ii) s'informer rapidement l'un l'autre de tout élément qui interfère ou menace d'interférer sur les éléments mentionnés à la clause 7.02(a)(i) ci-dessus.

Communication 
I.021 Communication au sujet des URCE

(a) Les Parties conviennent que le Vendeur est responsable de  toute communication au Conseil Exécutif et au secrétariat de la CCNUCC concernant le Projet, y compris en ce qui concerne les instructions relatives à la répartition des URCE au moment de leur délivrance.

(b) Toutes les communications importantes transmises au Conseil Exécutif sont envoyées en copie à l'Acheteur et toutes les communications importantes émanant du Conseil Exécutif sont immédiatement transmises à l'Acheteur. 

(c) Toutes les communications du Conseil Exécutif envoyées ou reçues par l'Acheteur au sujet du Projet sont immédiatement transmises au Vendeur. 

I.022 Participation au Projet

(a) Pour faciliter la livraison des URCE, le Vendeur doit : 

(i) inscrire l'Acheteur sur la liste des Participants au Projet figurant sur le Descriptif de Projet,  sous réserve que l'Acheteur fournisse au Vendeur une Lettre d'approbation qui autorise l'Acheteur à figurer sur cette liste ; et

(ii) coopérer avec l'Acheteur si celui-ci demande à recevoir les URCE délivrées par le Conseil Exécutif sur un Compte du registre dans un pays de l'Annexe I autre que [pays de l’annexe I].

(b) Le Vendeur et l'Acheteur conviennent de coopérer pour retirer à l'Acheteur son statut de Participant au Projet, sans délai inutile, une fois que toutes les URCE Contractées ont été délivrées ou à la résiliation du présent Contrat.  

(c) Le Vendeur et l'Acheteur conviennent que des Participants supplémentaires au Projet peuvent être ajoutés afin que l'Acheteur puisse transférer des URCE directement à ses filiales, sous réserve de l’obtention préalable du consentement écrit du Vendeur, que celui-ci ne peut retenir sans raison valable.

Cas de Force Majeure

I.023 Cas de Force Majeure

La survenance d’un cas de Force Majeure entraînant le manquement d’une des Parties à ses obligations en vertu du présent Contrat, sous réserve qu’elle indique par écrit à son cocontractant dans un délai de [X] jours à compter de la survenance dudit événement les obligations dont l’exécution est susceptible d’être empêchée ou retardée, ainsi que la manière et la mesure dont elles seront affectées, emporte les conséquences suivantes :

(a) Sous réserve de la clause 9.01(d), en cas de retard, la date d'exécution de l'obligation concernée est différée à la date à laquelle le Cas de Force Majeure n’est plus caractérisé.

(b) La Partie affectée n'est pas responsable des pertes ou dommages subis par l'autre Partie en Cas de Force Majeure.

(c) Chacune des Parties doit faire son possible pour minimiser les conséquences du Cas de Force Majeure. 

(d) Si l’exécution d’une des obligations d'une des Parties est, en raison d'un Cas de Force Majeure, reportée de plus de [nombre] [mois][jours], l'autre Partie est en droit de résilier le présent Contrat ; et

(i) l'Acheteur paie au Vendeur toutes les URCE Contractées qui ont été livrées à l'Acheteur pour lesquelles aucun paiement n’a encore été reçu ; et 

(ii) l'Acheteur peut récupérer, auprès du Vendeur, l’Acompte et les Coûts de développement du projet versés par l'Acheteur, jusqu'à la date de résiliation, mais n'ayant pas encore été déduits des Paiements Annuels relatifs au Projet.

Cas de Défaillance et Recours

I.024  Cas de Défaillance  
(a) Les cas suivants sont des Cas de Défaillance de la part du Vendeur et de l'Acheteur :

(i) dissolution, liquidation, insolvabilité ou faillite (volontaire ou involontaire) ; ou

(ii) changement de propriété ou de contrôle qui, de l’avis de l'autre Partie, nuit de manière substantielle à la capacité de la Partie à exécuter ses obligations aux présentes ; ou

(iii) violation d'une des conditions importantes du présent Contrat ; ou

(iv) fourniture, en connaissance de cause ou par négligence, d'informations ou de garanties fausses ou trompeuses.

(b) Un défaut de livraison est un Cas de Défaillance supplémentaire pour le Vendeur, sauf s’il fournit des URCE de Remplacement pour réparer un tel défaut de livraison.

(c) Un Défaut de paiement est un Cas de Défaillance supplémentaire pour l'Acheteur.

I.025 Notification et réparation d'un Cas de Défaillance

(a) Si l'une des Parties prend connaissance ou peut raisonnablement anticiper qu'un des Cas de Défaillance mentionnés à la clause 10.01 s'est produit ou va se produire, elle doit rapidement le notifier à l'autre Partie (la Notification de Défaillance).

(b) Toute Notification de Défaillance doit mentionner les informations suivantes :

(i) informations détaillées sur le Cas de Défaillance ; et

(ii) délai estimé avant une réparation possible du Cas de Défaillance.

(c) Si la Partie défaillante n'apporte pas la preuve que le Cas de Défaillance a été réparé dans un délai de 60 jours suivant la Notification de Défaillance (la période de réparation), l'autre Partie est en droit d'appliquer les recours mentionnés aux clauses 10.03 et 10.04. 

I.026 Recours de l'Acheteur suite à un Cas de Défaillance  
En présence d'un Cas de Défaillance de la part du Vendeur, les dispositions suivantes s'appliquent :

(a) Pour tous les Cas de Défaillance, l'Acheteur :

(i) doit se limiter aux recours spécifiquement mentionnés dans le présent Contrat ; et 

(ii) peut résilier le présent Contrat sauf si le Cas de Défaillance est un défaut de livraison, auquel cas l'Acheteur ne peut résilier le présent Contrat que si le défaut de livraison s'est produit pendant deux (2) Années consécutives, [et récupérer auprès du Vendeur les éventuels Acompte et Coûts de Développement du Projet en souffrance] [auxquels s’ajoutent des intérêts au taux fixe de [EURIBOR][LIBOR][___] plus [montant] % par an à compter de la date à laquelle l’Acompte et les Coûts de Développement du Projet ont été versés].    

(b) Si le Cas de Défaillance est consécutif à une faute  intentionnelle ou à une négligence grave] de la part du Vendeur, outre les recours mentionnés à la clause 10.03(a), l'Acheteur peut demander au Vendeur : 

(i) si le Cas de Défaillance est ou résulte d'un Défaut de Livraison et que le Prix du Marché est supérieur au Prix Unitaire, le paiement de la différence entre le Prix du MarchéMarché au moment du défaut de livraison et le Prix Unitaire multiplié par le nombre d’URCE manquantes, lui-même calculé en soustrayant du nombre d'URCE Contractées le nombre d’URCE effectivement livrées à la date du Cas de Défaillance ; ou

(ii) la livraison d’URCE de remplacement ; et

(iii) le paiement de dommages et intérêts ou autres dédommagements prévus par le Droit Applicable. 

I.027 Recours du Vendeur suite à un Cas de Défaillance

(a) Pour tous les Cas de Défaillance, le Vendeur :

(i) doit se limiter aux recours spécifiquement mentionnés dans le présent Contrat ; et

(ii) peut résilier le présent Contrat ; et

(iii) peut récupérer auprès de l’Acheteur les Paiements Annuels manquants auxquels s’ajoutent les intérêts cumulés, conformément à la clause 10.04(b) ; ou

(iv) peut récupérer auprès de l'Acheteur les éventuelles URCE livrées à l'Acheteur mais non encore payées. 

(b) Les intérêts payables au Vendeur en vertu de la présente clause se cumulent au taux fixe de [EURIBOR][LIBOR][___] plus [montant] % par an à compter de la date à laquelle le paiement est dû.

(c) Si le Cas de Défaillance fait suite à une Violation intentionnelle [ou à une négligence grave] de la part de l'Acheteur, outre les clauses 10.04(a) et 10.04(b), le Vendeur peut demander à l'Acheteur : 
(i) si le Cas de Défaillance est ou résulte d'un défaut de paiement et que le Prix du MMarché est inférieur au Prix Unitaire, le paiement de la différence entre le Prix du Marché au moment du défaut de paiement et le Prix Unitaire multiplié par le nombre d’URCE enmanquants, lui-même calculé en soustrayant du nombre d'URCE Contractées le nombre d’URCE réellement livrées à la date du Cas de Défaillance ; et

(ii) des dommages et intérêts ou autres dédommagements prévus par le Droit Applicable.

I.028 Calcul du Prix du MMarché en Cas de Défaillance  
En Cas de Défaillance, le Prix du Marché est calculé comme suit :

(a) L'Année du Cas de Défaillance, le Prix du MMarché est égal au Cours du Marché au Comptant ; et

(b) Pour calculer le Prix du MMarché chaque Année après l'Année du Cas de Défaillance, au moment du Cas de Défaillance, chaque Partie nomme un courtier et les deux courtiers choisissent un courtier tiers indépendant. Les courtiers ainsi choisis communiquent leurs estimations de prix [pour des URCE comparables vendues en vertu d'un contrat à terme soumis à des conditions comparables à celles du présent Contrat] dans un délai de 15 Jours Ouvrables après avoir reçu leur mandat, et le Prix du MMarché est égal à la moyenne des estimations de prix fournies par les courtiers. Si le Vendeur n'a pas nommé de courtier dans un délai de 15 Jours Ouvrables à compter de la réception d'une notification de l'Acheteur indiquant qu'il a nommé son courtier, le Vendeur est présumé avoir renoncé à son droit de nommer un courtier, et le Prix du Marché est déterminé par le courtier nommé par l'Acheteur. Si l'Acheteur n'a pas nommé de courtier dans un délai de 15 Jours Ouvrables à compter de la réception d'une notification du Vendeur indiquant qu'il a nommé son courtier, l'Acheteur est présumé avoir renoncé à son droit de nommer un courtier, et le Prix du Marché est déterminé par le courtier nommé par le Vendeur.

Résiliation

I.029 Résiliation à exécution

Le présent Contrat est résilié à la plus tardive des deux dates suivantes : 

(a) date à laquelle toutes les URCE contractées sont livrées et payées ;

(b) ou date à laquelle toutes les obligations résultant du présent Contrat ont été remplies et les responsabilités ont été assumées, sauf si le Contrat est résilié plus tôt conformément aux conditions qu’il prévoit à cette fin. 

I.030 Suspension pour Défaillance

En Cas de Défaillance substantielle ou à tout moment pendant la durée du Cas de Défaillance, la Partie non défaillante peut, par notification écrite envoyée à la Partie défaillante, suspendre l'exécution de ses obligations en vertu du présent Contrat à condition que la période de suspension n'excède pas [six (6)] mois. 

I.031 Résiliation hors Défaillance

Les Parties conviennent de résilier le présent Contrat si la/le [pays de l'annexe I] ou le Pays Hôte se retire de la CCNUCC ou du Protocole de Kyoto.

I.032 Conséquences de la résiliation

Si le présent Contrat est résilié [suite à un Cas de Défaillance du Vendeur] avant que le montant total [des Coûts de développement du Projet et de l'Acompte] ait été versé en paiement des URCE Contractées livrées, le Vendeur doit rembourser à l'Acheteur tout montant [des Coûts de Développement du Projet et de l’Acompte] manquant qui n'a pas été versé pour la livraison des URCE Contractées conformément à la clause 4.03.

Non-Recours et Limitation de Responsabilité

I.033  Non-Recours

En aucun cas, les Parties ne peuvent engager d'action ou de recours pour violation du présent Contrat contre une quelconque personne ou entité autre que l'autre Partie et, en particulier, ne peuvent engager d'action ou de recours à l'encontre d'un quelconque :

(a) dirigeant, administrateur, employé ou actionnaire de l’autre Partie ; ou

(b) filiale de l’autre Partie ; ou

(c) dirigeant, administrateur, employé, conseiller, conseiller juridique ou actionnaire des entités décrites à la clause (b) ci-dessus ; ou

(d) institution financière fournissant un financement à cette Partie. 

I.034 [Responsabilité limitée

La responsabilité de chacune des Parties vis-à-vis de l’autre Partie pour toute perte, dépense, recours ou dommage résultant du présent Contrat est limitée à [montant] ou [nombre d’URCE Contractées multiplié par le Prix Unitaire] [sachant que ce montant total diminue à chaque Paiement Annuel versé par l’Acheteur au Vendeur].]
I.035 Limitation des dommages et intérêts

Les Parties reconnaissent et conviennent que, sauf mention contraire explicite, ni l'une ni l'autre des Parties n'est responsable, en relation avec le présent Contrat, d'une quelconque perte de revenus, perte de bénéfices ou perte de contrat ou d’une quelconque perte ou dommage indirect ou accessoire, quel que soit son origine et qu'il fasse suite à un délit (y compris une négligence), une violation de contrat ou autre.  

Confidentialité et non-divulgation

I.036 Confidentialité et non-divulgation

Les Parties s’engagent à garder confidentielles les conditions du présent Contrat et toutes les informations spécifiquement identifiées comme telles en vertu ou en liaison avec le Contrat (collectivement appelées Informations confidentielles) . Elles ne peuvent ni les divulguer ni les utiliser à des fins autres que celles véritablement liées au présent Contrat sans avoir obtenu le consentement écrit préalable de l'autre Partie. Toutefois et à titre d’exception, ce consentement n'est pas requis pour la divulgation des dites informations :

(a) à des dirigeants ou employés d'une Partie et à des personnes engagées au niveau professionnel par une Partie, à une banque ou à une institution financière qui offre ou est susceptible d'offrir un financement en liaison avec le Projet, à un cessionnaire prévu des droits et intérêts d’une Partie en vertu du présent Contrat, à condition qu’il soit à leur tour demandé à ces personnes, par cette Partie, de traiter les Informations confidentielles comme telles, en des termes substantiellement identiques à ceux définis dans le présent article XIII ; ou

(b) telle qu’elle est prévue par les Règles du Protocole de Kyoto, par le Droit applicable, par une Entité gouvernementale, par une agence ou par un organisme de réglementation qui a autorité sur cette Partie ; ou

(c) dans la mesure où ces Informations font partie du domaine public ou entrent légalement dans le domaine public autrement que par une violation du présent article XIII.

Dispositions Diverses

I.037 Notifications

Toute notification ou correspondance en vertu du présent Contrat est faite par écrit, en langue [anglaise] (sachant que toute communication réalisée dans une langue autre que l'[anglais] n'a aucune valeur), et est livrée en mains propres ou par coursier, courrier (y compris le courrier électronique si un accusé de réception est envoyé) ou télécopie à l'adresse indiquée ci-dessous.

Pour le Vendeur :

[nom, titre et adresse]

Télécopie : 

Téléphone :

Courriel : 

Pour l'Acheteur :

[nom, titre et adresse]

Télécopie : 

Téléphone :

Courriel : 

I.038 Amendements

Le présent Contrat ne peut être amendé que par un accord écrit signé par le Vendeur et par l'Acheteur.

I.039 Droit applicable

Le présent Contrat est régi et interprété au regard de la législation de [nom du pays d’accueil]

XIV. 04
Négociation en cas de litige

(a) Tout litige, controverse ou plainte résultant de, ou relatif à l’interprétation, l’application ou l’exécution du présent Contrat, y compris relativement à son existence, sa validité ou sa résiliation, doit être résolu à l’amiable par une négociation.
(b) La partie engageant la négociation doit envoyer à l’autre Partie une invitation écrite à négocier, comprenant une description générale de la nature du litige en cause.
(c) La négociation commence le jour où la Partie invitée à négocier reçoit ladite invitation et doit se poursuivre pendant une période de 45 jours à compter de cette date. Si la partie invitée à négocier choisit de rejeter l’invitation, elle doit en informer l’autre Partie par écrit dans un délai de 7 jours à compter de la date de réception de l’invitation.
(d) Si l’invitation à négocier est rejetée, ou si les Parties n ‘ont pas résolu leur litige dans un délai de 45 jours à compter de la date de début de la négociation, chacune des Parties peut engager une procédure arbitrale conformément à la clause 14.05 ci-dessous.
XIV.05
Arbitrage 

Tout litige, controverse ou plainte résultant de, ou relatif à l’interprétation, l’application ou l’exécution du présent Contrat, y compris relativement à son existence, sa validité ou sa résiliation, qui n’a pas été résolu par une négociation conformément à la clause 14.04  ci-dessus, doit être résolu par une sentence arbitrale, définitive et obligatoire conformément au Règlement pour l’ Arbitrage des Différends Relatifs aux Ressources Naturelles et/ou à l’Environnement de la Cour Permanente d’Arbitrage (ci-après CPA) en vigueur à la date de la conclusion du présent Contrat. La CPA doit diriger la procédure. Le Secrétaire Général de la CPA doit agir comme autorité désignée par les Parties. Le nombre d’arbitre est de  [insérer «  un »  ou « trois »]. La langue d’arbitrage est [insérer une langue]. Le lieu de l’arbitrage est [insérer « La Haye » ou un autre lieu].

XIV.06
Cession et Novation

Ni l’une ni l’autre des Parties ne peut céder, transférer ou nover ses droits ou obligations aux présentes au bénéfice d’un tiers sans le consentement écrit préalable de l’autre Partie, consentement qui ne peut être retenu sans raison valable, sachant cependant que le Vendeur peut céder le droit de recevoir les Paiements annuels et doit alors en notifier immédiatement l’Acheteur. Tout autre prétendu transfert ou cession sans consentement tel qu’il est mentionné aux présentes est réputé nul et non avenu.

XIV.07
Achat et vente uniquement

L’Acheteur et le Vendeur reconnaissent de manière irrévocable que la relation créée en vertu du présent Contrat est une relation d’indépendance mutuelle entre un Vendeur et un Acheteur.  Pour éviter tout malentendu, les Parties conviennent qu’il n’existe aucune obligation de confiance de l’un envers l’autre en vertu du présent Contrat.
XIV.08
Maintien en Vigueur des Dispositions

Les droits et obligations respectives des Parties figurant dans les clauses 8.02(b) (Participation au Projet) ; 9.01(d) (Cas de force majeure) ; 10.03 (Recours de l’Acheteur suite à un Cas de Défaillance) ; 10.04 (Recours du Vendeur suite à un Cas de Défaillance) ; 10.05 (Calcul du Prix du Marché) ; 11.04 (Conséquence de la résiliation) ; et des articles XII (Non-recours et limitation de responsabilité) ; XIII (Confidentialité et non-divulgation) ; et XIV (Dispositions diverses) du présent Contrat restent en vigueur en cas de résiliation du présent Contrat.

XIV.09
Renonciation

Le non-exercice, retard dans l’exercice ou l’exercice partiel par l’une des Parties d’un quelconque droit, pouvoir ou recours autorisé par la loi ou en vertu du présent Contrat  ne constitue en aucun cas une renonciation à l’exercice de ce droit, pouvoir ou recours ou d’un quelconque autre droit, pouvoir ou recours autorisé par la loi ou en vertu du présent Contrat, ni ne saurait en exclure l’exercice.

XIV.10
Convention des Nations unies sur les contrats de vente internationale de marchandises [et Loi sur les contrats (droits des tiers)]

(e) La Convention des Nations unies sur les Contrats de Vente Internationale de Marchandises (1980) ne s’applique pas au présent Contrat.

(f) [La Loi sur les contrats (droit des tierces parties) de 1999 ne s’applique pas au présent Contrat.]

XIV.11
Intégralité du Contrat

Sous réserve des conditions prescrites par la loi, le présent Contrat constitue l’intégralité de l’accord entre les Parties en ce qui concerne la vente et l’achat des URCE Contractées et annule et remplace tout accord préalable (écrit ou oral) entre les Parties se rapportant à un tel objet. 

XIV.12
Divisibilité

Si tout ou partie d’une disposition du présent Contrat est considérée comme illégale, non applicable ou invalide, cette disposition ou partie de disposition est réputée être isolée du présent Contrat, ce dernier demeurant valable. 

XIV.13
Nombre d’exemplaires, langue

Le présent Contrat est signé et rédigé en deux exemplaires en langue [anglaise], chacun d’entre eux constituant un original.

	Signé pour et au nom de 
	
	Signé pour et au nom de

	[nom du Vendeur]

	
	[nom de l’Acheteur]

	Par son représentant dûment autorisé
	
	Par son représentant dûment autorisé :

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	Signature du représentant autorisé
	
	Signature du représentant autorisé



	
	
	

	
	
	

	Nom du représentant autorisé
(en majuscules) 


	
	Nom du représentant autorisé
(en majuscules)

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	Signature du représentant autorisé
	
	Signature du représentant autorisé

	
	
	

	
	
	

	Nom du représentant autorisé
(en majuscules)
	
	Nom du représentant autorisé
(en majuscules)


Annexe 1
DESCRIPTION DU PROJET
	(a) Le Projet est :
	_________________________

	(b) Le Pays hôte est :
	_________________________


Annexe 2

DÉFINITIONS

Les termes utilisés dans le présent Contrat ont les significations suivantes : 

Accord de Financement désigne un accord relatif au financement du Projet qui sera conclu entre le Vendeur et une Institution Financière

Acompte désigne le paiement défini à la clause 4.03(a) ;

Année désigne une année civile commençant le premier (1er) janvier et se terminant le trente et un (31) décembre.

Cas de Défaillance désigne un événement défini comme tel à la clause 10.01 ;

Cas de Force Majeure désigne :

(a) toute catastrophe naturelle, fortune de mer, guerre, émeute, insurrection, trouble intérieur, loi martiale, inondation, tremblement de terre, foudre, incendie, tempête, accumulation de neige et de grêle, épidémie, quarantaine, irradiation, contamination radioactive ou grève générale nationale ; ou

(b) un Événement du CE du MPD ; ou 

(c) [tout disfonctionnement du Projet lié à la capacité du Projet à générer des Réductions de GES, y compris le disfonctionnement des machines et équipements sur le site du Projet ; ou]

(d) toute autre circonstance indépendante de la volonté de l’Acheteur ou du Vendeur (y compris une Modification de la loi), selon le cas, qui compromet la capacité de l’Acheteur ou du Vendeur à exécuter ses obligations en vertu du présent Contrat,

qui ne peut être attribué à une faute intentionnelle ou à une négligence grave de l’Acheteur ou du Vendeur, mais n’inclut pas le fait qu’une Partie manque de financement ;

CdP désigne la conférence des parties à la CCNUCC ;

Compte du registre désigne le Compte du registre du MPD ou un Compte du registre national nommé par l’Acheteur à la clause 4.01(c) ;

Conditions suspensives désigne les éléments indiqués comme tels à la clause 2.01 ; 

Conseil Exécutif désigne le Conseil Exécutif du Mécanisme pour un développement « propre », institué par les Règles du Protocole de Kyoto ;

Consentement désigne tout consentement, enregistrement, soumission, licence, permis, approbation, autorisation ou exemption de ou auprès d’une autorité compétente, requis pour la construction, l’entretien ou le fonctionnement du Projet, ainsi que toutes les autorisations professionnelles requises pour signer le présent Contrat ;

Contrat désigne le Contrat d’achat et de vente d’unités de réduction certifiée des émissions ;

Convention cadre des Nations unies sur les changements climatiques ou CCNUCC désigne la Convention cadre des Nations Unies sur les changements climatiques adoptée à New York le 9 mai 1992 ; 
Cours du Marché au Comptant [Spot Price] désigne le prix calculé en vertu de la clause 3.02(b) pour des URCE comparables ;

Coûts de développement du projet désigne les coûts définis en annexe 4 ;

Crédit Documentaire désigne un crédit documentaire  renouvelable d’un montant minimum de [montant] [qui doit, pour sa plus grande partie, prendre la forme définie en annexe 5] ;

Défaut de paiement désigne le non-paiement d’un montant dû en vertu du présent Contrat ; Défaut de Livraison désigne la non-Livraison par le Vendeur, pour toute raison excepté un Cas de force majeure, à l’Acheteur [avant [chiffre] d’une quelconque Année d’un nombre suffisant d’URCE Contractées pour satisfaire à la Quantité garantie pour ladite Année ou la totalité de la Quantité garantie avant [chiffre]][pourcentage convenu] des URCE Contractées pour ladite Année] ; 

Délivrance ou Délivré(es) désigne la délivrance d’URCE pour le Projet par l’administrateur du registre du MPD dans le compte en attente du Conseil Exécutif dans le registre du MPD, avant que ces URCE ne soient transmises aux Participants au Projet ;

Démarrage du Projet désigne la date à laquelle le Projet est totalement opérationnel et capable de générer des Réductions de GES ;

Descriptif de Projet désigne le document qui décrit tout ou partie du Projet en tant qu’activité, et qui doit être soumis à Validation et Enregistrement, conformément aux Règles du Protocole de Kyoto ;

Droit applicable désigne le droit [nationalité] ;

Enregistrement désigne l’acceptation officielle du Projet par le Conseil Exécutif en tant qu’activité du projet de MPD ;

Entité gouvernementale désigne le Gouvernement du pays du Vendeur ou de l’Acheteur et tout département, branche, autorité, organisme, conseil, commission, bureau ou autre instrument de celui-ci ;

Entité opérationnelle désignée correspond à une entité choisie par la CdP qui sert de convention entre les parties au Protocole de Kyoto, qualifiée pour réaliser la Validation des activités proposées pour le projet de MDP dans le même secteur que le Projet ou pour réaliser la Vérification et la certification des Réductions de GES résultant des activités du projet de MDP dans le même secteur que le Projet ;

Événement du CE du MPD désigne une décision ou une omission émanant du Conseil Exécutif du MPD après la date du présent Contrat, qui empêche une Partie d’exécuter une obligation en vertu du présent Contrat ;

Faute intentionnelle désigne une violation des obligations d’une Partie en vertu du présent Contrat, violation qui est le résultat de : 

(a) un acte ou une omission réalisé avec l’intention d’enfreindre les obligations de la Partie en vertu du présent Contrat ; ou 

(b)
la conduite de la Partie défaillante qui ne tient pas compte des droits de l’autre Partie en vertu du présent Contrat ;  

Institution financière désigne la banque ou l’institution financière ou le consortium de banques ou d’institutions financières qui conclut l’Accord de financement avec le Vendeur ;

Jour ouvrable désigne un jour de travail ordinaire situé entre le 1er janvier et le 31 décembre pendant lequel le Vendeur et l’Acheteur travaillent en/au [pays] et en/au [pays] ;    

Lettre d’approbation désigne l’approbation écrite d’un Projet fournie par une autorité nationale désignée, conformément aux Règles du Protocole de Kyoto ;

Livraison, Livrer et Livré(es) désigne la réception par l’Acheteur des URCE Contractées dans le Compte du registre ;

Mécanisme pour un développement « propre » ou MPD désigne le mécanisme défini à l’article 12 du Protocole de Kyoto ;

Modification d’une loi désigne une modification négative substantielle d’une loi, d’un règlement, d’un acte ou d’une réglementation de quelque nature que ce soit dans le Pays hôte ou [pays de l’acheteur] après la date de signature du présent Contrat, qui empêche une Partie d’exécuter une obligation en vertu du présent Contrat ;

Paiement Annuel désigne le paiement versé chaque Année par l’Acheteur au Vendeur en règlement des URCE Livrées conformément au présent Contrat ;

Part des Fonds désigne les URCE déduites par l’administrateur du registre du MPD ou les frais dus au moment de l’Émission, en vertu des Règles du Protocole de Kyoto, pour couvrir les dépenses administratives ou participer au coût de l’adaptation ;

Participant au Projet désigne une personne désignée comme telle dans le Descriptif de Projet, conformément aux Règles du Protocole de Kyoto ;

Partie désigne l’Acheteur ou le Vendeur, individuellement ; 

Parties désigne, ensemble, l’Acheteur et le Vendeur ;

Pays hôte désigne le pays dans lequel le Projet se situe ;

Période d’attribution de crédits a la signification indiquée dans les Règles du Protocole de Kyoto ;

Prix du Marché désigne le prix déterminé conformément à la clause 10.05 pour des URCE comparables ;  

Prix Unitaire désigne le prix convenu pour chaque URCE Contractées, en vertu de la clause 3.02 ;

Procédure de faillite désigne, en liaison à une personne :

(g) le dépôt d’une demande ou le début d’une procédure, en vertu d’une loi sur l’insolvabilité, sur la faillite ou similaire, qui n’est pas rejetée ou retirée dans un délai de 30 jours ; ou

(h) le fait que cette personne est (ou est présumée aux fins d’une loi applicable à cette personne) insolvable ou incapable de payer ses dettes à leur échéance ; ou

(i) le fait que cette personne arrête, suspende ou menace d’arrêter ou de suspendre le paiement de tout ou partie substantielle de sa dette ou entame des négociations ou une quelconque autre action dans le but de différer, rééchelonner ou autrement réajuster tout ou une partie substantielle de sa dette ;

Projet désigne le projet décrit en annexe 1 du présent Contrat et le Descriptif de Projet au moment de l’Enregistrement ;

Protocole de Kyoto ou Protocole désigne le protocole de la CCNUCC adopté lors de la Troisième conférence des parties à la CCNUCC à Kyoto, Japon, le 11 décembre 1997 ;

Quantité(s) Garantie(s) désigne le nombre minimum d’URCE défini en annexe 3 que le Vendeur a convenu de Livrer à l’Acheteur au plus tard le [date] de chaque Année en tant que partie des URCE Contractées, conformément au présent Contrat ;

Rapport de Vérification désigne le rapport écrit, préparé par l’Entité opérationnelle désignée, qui décrit les résultats de la Vérification ;

Rapport de Vérification initial désigne un rapport faisant suite à une évaluation de l’Entité opérationnelle désignée qui confirme que le Projet enregistré est mis en œuvre conformément au Descriptif de Projet et aux Règles du Protocole de Kyoto pour générer des Réductions de GES susceptibles d’être ensuite certifiées comme URCE ;

Réduction des GES désigne la différence entre la quantité d’émissions de gaz à effet de serre de référence du Projet et la quantité réellement produite, que cette différence soit due à un retrait, à une séquestration, à une réduction ou à une non-production, valeur qui est mesurée en tonnes d’équivalent dioxyde de carbone générées conformément au MPD ;

Règles du Protocole de Kyoto désigne la CCNUCC, le Protocole de Kyoto, toutes les décisions, directives, modalités et procédures concernées émises en vertu de ceux-ci (y compris les décisions du Conseil Exécutif) et en vertu des accords internationaux qui les remplaceront et qui comprennent les règles spécifiques à respecter pour l’Émission ;

Servitude désigne toute hypothèque, sûreté, gage, privilège, garantie, réserve de propriété, droit préférentiel, contrat de fiducie, droit contractuel de compensation ou autre contrat ou accord de garantie au bénéfice d’une quelconque personne, servant de garantie pour le paiement d’une dette ou d’une autre obligation monétaire ;  

Taxes désigne toutes les taxes, droits, frais, impôts ou charges de toutes sortes imposés par une Entité gouvernementale, y compris les taxes sur vente, taxes sur achat, impôts sur le revenu, taxes sur le chiffre d'affaires ou taxes sur la valeur ajoutée, qu'ils soient en vigueur à la date du présent Contrat ou mis en place ultérieurement, ainsi que les éventuels intérêts et pénalités, ajouts de taxes ou montants supplémentaires les concernant ;

Unité de réduction certifiée des émissions ou URCE désigne, en vertu du mécanisme pour un développement « propre » et de toute autre Règle du Protocole de Kyoto, une unité égale à une tonne d’équivalent dioxyde de carbone ;

URCE Contractées désigne les URCE délivrées pour le Projet, générées avant le 1er janvier 2013 et vendues par le Vendeur en vertu du présent Contrat conformément à la clause 3.01(a), et englobe tous les droits, titres de propriété et droits sur les URCE et tous les autres avantages associés relatifs à ces URCE ;

URCE de remplacement désigne les URCE générées par une activité autre que le Projet, ayant la même validité pour l’Acheteur que les URCE Contractées, et qui, une fois Livrées à l’Acheteur, sont censées être Livrées en tant qu’URCE Contractées ;

Validation désigne le processus d’évaluation indépendante du Projet par une Entité opérationnelle désignée, conformément aux Règles du Protocole de Kyoto ; 

Vérification désigne l’évaluation périodique réalisée par une Entité opérationnelle désignée sur la quantité de Réduction de GES générée par le Projet depuis la dernière Vérification ou, pour la première Vérification, depuis la première des deux dates suivantes : la date du présent Contrat ou le début de la Période d’attribution de crédits ;  

Annexe 3
QUANTITÉS GARANTIES

	Date limite de Livraison
	Quantité garantie

	[date] 2007
	

	[date] 2008
	

	[date] 2009
	

	[date] 2010


	

	[date] 2011


	

	[date] 2012


	

	[date] 2013


	

	Total


	


Annexe 4

COÛTS DE DÉVELOPPEMENT DU PROJET
1. Coûts de développement du Projet

L’Acheteur convient d’avancer [ou de rembourser] les montants suivants pour couvrir les Coûts de développement du Projet du Vendeur :

	
	Activité
	Coûts (en €/$/__)


	Déclenchement du paiement

	
	
	
	

	(i)
	Étude de faisabilité
	
	

	(ii)

	DDP
	
	

	(iii)
	Pré-Validation
	
	         

	(iv)
	Validation
	
	

	(v)
	Enregistrement
	
	   

	(vii)
	Rapport de Vérification initial
	
	

	(vi)
	Vérification
	
	

	
	Total
	
	 


[Annexe 5

MODÈLE DE

CRÉDIT DOCUMENTAIRE]
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